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Avant-Propos : 

 

Conformément aux dispositions légales, la liste mensuelle d’interdictions judiciaires d’émettre 

des chèques est transmise chaque mois aux établissements.  

Cette liste vient compléter la restitution faite par la Banque de France sur les interdits multi-

comptes dans le cadre du dispositif d’information destiné à alimenter le FNCI.  

Actuellement transmise sous un format papier avant le 16 du mois, elle sera mise à disposition 

sur le portail POBI en format PDF à compter de mars 2025 le 12 de chaque mois avec un décalage 

possible au jour ouvré suivant.  

La liste sera accessible aux établissements disposant des droits en consultation pour le FCC.  

Dès la mise en production sous le portail internet, les envois en format papier seront stoppés.  

Par exception, un envoi courrier postal demeurera toutefois possible pour les entités ne 

disposant pas de certificat d’accès.   

Les établissements disposeront d’un délai d’un mois pour télécharger cette liste. 

 

 

 

1.  Cadre réglementaire 
 

L’article R131-45 du code monétaire et financier précise que la Banque de France doit informer 

les établissements de crédits des décisions de justice liées aux Interdictions Judiciaires d’émettre des 

chèques (IJ) émanant des Tribunaux judiciaires (nouvelles décisions et annulations).  

Ces interdictions sont prononcées pour une durée maximale de 5 ans et font suite à des 

infractions jugées par les tribunaux au titre de l’article L163-6 du code monétaire et financier. 

Elles sont réceptionnées et enregistrées par la Banque de France qui assure la centralisation 

de ces décisions d’interdictions judiciaires. Elles comprennent les éléments d’état civil de la personne 

interdite judiciaire ainsi que les caractéristiques de la décision émanant du tribunal.   

Le présent document a pour objet de décrire les modalités de mise à disposition des décisions 

d’interdictions Judiciaires sur le portail POBI. 
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2.  Présentation du document 
 

La liste mensuelle se présente sous la forme de différents tableaux sous un format PDF (Cf 

exemple en Annexe)  

Le document est établi de la manière suivante : 

 Page de garde : mois de confection concernant les IJ du mois précédent, numéro de liste, 

notions réglementaires et descriptif des pages 

 Rubrique 1 : annulations pures et simples 

 Rubrique 2 : annulations entrainées par la modification de l’une ou plusieurs caractéristiques 

de la décision d’origine 

 Rubrique 3 : nouvelles décisions ainsi que les décisions rectifiées (signalées par un caractère 

spécial) 

Les tableaux reprennent par ordre alphabétique pour chaque personne faisant l’objet d’une 

condamnation : 

- La clé BDF : date de naissance au format JJMMAA + 5 premières lettres du nom de famille 

- L’identification de la personne : nom de naissance (nom de jeune fille pris en compte pour 

les femmes mariées ou veuves), prénoms, adresse postale, date et lieu de naissance, code 

sexe 

- Les références bancaires : cette rubrique n’est alimentée que pour les comptes collectifs. 

Elle est alors constituée du code banque + code guichet + numéro de compte 

- Les informations liées à la condamnation : nom de la juridiction et date du jugement, date 

de prise d’effet, date d’expiration. 

 

3.Conditions d’accès et diffusion de la liste des IJ 
 

Tous les établissements accédant au FCC avec des droits en consultation pourront télécharger 

la liste des IJ, en s’appuyant sur les certificats existants. 

Les prérequis nécessaires au téléchargement de la liste des IJ sont les suivants :  

 Avoir signé une convention contractuelle d’accès au FCC 

 Disposer d’un certificat numérique 

Les informations concernant la compatibilité des navigateurs et les versions actualisées sont 

fournies sur demande à l’adresse mail suivante : fcc@banque-france.fr 

La nouvelle liste des décisions d’IJ au format PDF sera déposée sur le portail POBI, en lieu et 

place de celle du mois précédent, via un programme qui sera lancé à partir du 12 de chaque mois.  
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4. Interface POBI 
 

À partir du portail POBI, page FCC, l’accès s’effectuera via un nouveau bouton mentionnant 

« Liste des Interdictions Judiciaires ». 

            

 La zone « contenu ». 

Après avoir cliqué sur le bouton « Liste des Interdictions Judiciaires », l’écran suivant permettra 

de procéder au téléchargement du document.  Celui-ci aura un nom sous la forme SSAAMMJJ.   

  Le numéro de liste est incrémenté automatiquement de + 1 chaque nouveau mois  
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